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DOSSIER ACTION DESTINATAIRES PILOTAGE

CC du 7 mars 2023
Politique de l’Habitat

Soutien à la
production de 

logements abordables
Bénéficiaires

COPAMO

Service aménagement

AIDE AU FINANCEMENT D’ETUDES D’OPPORTUNITES POUR LA 

REALISATION D’OPERATIONS COMPORTANT 50% DE LOGEMENTS 

ABORDABLES

REGLEMENT D’INTERVENTION

ARTICLE I. OBJET

Le présent règlement a pour objet de préciser les modalités d’attribution de l’aide au financement des 
études de faisabilité d’aménagement.

ARTICLE II. BENEFICIAIRES

Les bénéficiaires éligibles sont les communes membres de la COPAMO ou leur délégataire. 
L’aide peut être versé à la commune ou à son délégataire même si celle-ci n’est pas maitre d’ouvrage 
de l’étude. 

ARTICLE III. CONDITIONS D’OCTROI

Sont éligibles à l’aide de la COPAMO, toutes études qui ont pour but d’intégrer, sur un ou plusieurs 
gisements fonciers, 50 % de logements abordables au sens du Programme Local de l’Habitat (PLH). 
Il s’agit principalement d’étudier la possibilité de développer des opérations favorisant la qualité 
d’aménagement, leur positionnement sur le marché immobilier et leur équilibre financier. 

Cette étude doit à minima comporter :

- Une analyse du site : localisation, cadre réglementaire, articulation du site dans le contexte 
urbain global, analyse du foncier (contraintes, topographie, pollution…)

- Une première définition de la programmation en fonction des attentes de la commune et des 
scénarios de sortie : publics cibles, recherche des formes urbaines compatibles avec le site, 
typologie des logements, nombre de logement et densité, produit de sortie (accession 
libre/social, locatif libre/social), portage de l’opération (qui ?, par quel moyen ?)

- Un pré-bilan financier : le pré-bilan financier de l’opération devra se baser sur une étude du 
marché local. Il définira les prix de sorties acceptables selon les produits de sorties envisagés. 
Il indiquera pour chaque scénarii les dépenses et les recettes attendues pour le projet.
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ARTICLE IV. NATURE ET MONTANT DES AIDES

Une enveloppe de 10 000 € sera accordée par commune, sans limites de nombre d’études. 
Chaque étude pourra être aidé à hauteur de 50 % maximum du montant de l’étude HT, dans la limite 
de la consommation de l’enveloppe de 10 000€ attribuée à chaque commune sur la durée du PLH.

ARTICLE V. MOYENS FINANCIERS

Les subventions intercommunales seront attribuées dans la limite des enveloppes budgétaires 
annuelles disponibles et sous réserve de respecter les règles définies dans le présent règlement.

ARTICLE VI. MODALITE D’INSTRUCTION ET DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Candidature : 

Le dépôt des pièces peut être réalisé indistinctement par voie postale et par voie électronique. Une 
confirmation de réception étant transmise uniquement par voie électronique dans tous les cas.

Ce dossier doit être constitué des pièces justificatives suivantes :

- le formulaire de demande d’aide
- du cahier des charges de l’étude

La décision d’attribution de l’aide, après instruction, sera notifiée au demandeur par courrier. 

Versement : 

La demande de versement devra être adressée à la COPAMO dans les 2 ans suivant la notification de 
l’aide. A défaut, la subvention sera caduque.

L’aide sera versé sur présentation de l’état des dépenses signé par le maire de la commune.

Le montant de la subvention pourra être actualisé, sur la base du montant définitif de l’étude, mais 
seulement dans le sens d’une minoration du montant initialement notifié.

ARTICLE VII. ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE

Le bénéficiaire s’engage à diffuser au service Aménagement de la COPAMO les données SIG et rendus 
de l’étude.
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AIDE AU FINANCEMENT D’ETUDES DE FAISABILITE D’AMENAGEMENT

NOM DE LA COMMUNE

Code Postal : ............................... Ville : ............................................................................................

PILOTE DE L’ETUDE

Nom : ……………………………..    Prénom : ……………………………………………………………

Adresse mail : 
...............................................................................................................................................

Téléphone : ..................................................................

L’ETUDE 

Description du contexte et de l’objectif de l’étude : 
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………

Coût prévisionnel de l’étude (HT et TTC) : …………………………………

Prestataire : …………………………………

Modalité de réalisation de l’étude : 

� Maitrise d’ouvrage directe

Ou

� Maitrise d’ouvrage déléguée

Délégataire : …………………………………

Calendrier prévisionnelle de réalisation : …………………………… ;

J’atteste sur l’honneur, que les informations communiquées sont strictement exactes, avoir pris 
connaissance et respecter les conditions du règlement d’intervention d’aide au financement d’études 
de faisabilité d’aménagement.

Date : ...........................................
Signature, précédée de la mention « lu et approuvé

Envoyé en préfecture le 13/03/2023

Reçu en préfecture le 13/03/2023

Publié le 

ID : 069-246900740-20230307-CC_2023_025-DEID : 0: 0: 0: 0: 0: 0: 0: 069-69-69-69-69-69-246246246246246246246900900900740-20230


